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Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement 
industriel ou un renseignement financier, commercial, scientifique ou 
technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion 
d’un contrat, de causer une perte à l’organisme ou de procurer un 
avantage appréciable à une autre personne. 
 
Un organisme constitué à des fins industrielles, commerciales ou de 
gestion financière peut aussi refuser de communiquer un tel 
renseignement lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de 
nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou 
une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de 
gestion de fonds. 

 

• L’article 23 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer le 
secret industriel d’un tiers ou un renseignement industriel, financier, 
commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle 
fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 
confidentielle, sans son consentement. 
 

• L’article 24 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer un 
renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion 
d’un contrat, de causer la perte à ce tiers, de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à 
la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

 

• L’article 28 qui précise qu’un organisme public doit refuser de confirmer 
l’existence ou de donner communication d’un renseignement contenu 
dans un document qu’il détient dans l’exercice d’une fonction, prévue 
par la loi, de prévention, de détection ou de répression du crime ou des 
infractions aux lois ou dans l’exercice d’une collaboration, à cette fin, 
avec une personne ou un organisme chargé d’une telle fonction, lorsque 
sa divulgation serait susceptible : 

 
1° d’entraver le déroulement d’une procédure devant une personne ou 
un organisme exerçant des fonctions juridictionnelles; 

2o d’entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
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3o de révéler une méthode d’enquête, une source confidentielle 
d’information, un programme ou un plan d’action destiné à prévenir, 
détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois; 

5° de causer un préjudice à une personne qui est l’auteur du 
renseignement ou qui en est l’objet. 

 

• L’article 31 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer une opinion juridique portant sur l’application du droit à un 
cas particulier ou sur la constitutionnalité ou la validité d’un texte 
législatif ou réglementaire, d’une version préliminaire ou d’un projet de 
texte législatif ou réglementaire. 

 

• L’article 32 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer une analyse lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement d’avoir un effet sur une procédure judiciaire. 

 

• L’article 37 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer un avis ou une recommandation, faits depuis moins de dix 
ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre 
d’un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre 
organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 

 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix 
ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa 
compétence. 

 

• L’article 39 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer une analyse produite à l’occasion d’une 
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en 
cours, jusqu’à ce que la recommandation ait fait l’objet d’une décision 
ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans se soit 
écoulée depuis la date où l’analyse a été faite. 

 

• L’article 48 qui précise que lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son 
avis, relève davantage de la compétence d'un autre organisme public 
ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public 
ou pour son compte, le responsable doit indiquer au requérant le nom 
de l'organisme compétent et celui du responsable de l'accès aux 
documents de cet organisme. 
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À cet effet, nous vous invitons à formuler une demande auprès des 
responsables d’accès aux coordonnées que vous trouverez à l’Annexe 
ci-jointe 

 

• L’article 53 qui précise que les renseignements personnels sont 
confidentiels. 
 

• L’article 54 qui précise que dans un document, sont personnels les 
renseignements qui concernent une personne physique et qui 
permettent directement ou indirectement de l’identifier. 

 

• L’article 59 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer un 
renseignement personnel sans le consentement de la personne 
concernée. 

 
Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-jointe une note 
explicative à ce sujet. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, nos meilleures salutations. 
 
 
 
L’équipe de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 
 
p. j.  
  



  
  

 

       

 

Annexe 
 

1) Madame Julie Boucher 
Conseil exécutif  
Responsable de l'accès à l'information 
835, boul. René-Lévesque E. 
Québec (Québec)  G1A 1B4 
Téléphone : 418 643-7355 
mce.accesmce@mce.gouv.qc.ca 
  
2) Madame Danielle Dubé 
Conseil du patrimoine culturel du Québec 
Présidente 
225, Grande Allée E., Bloc A, R.C. 
Québec (Québec)  G1R 5G5 
Téléphone : 418 643-8378 #7019 
danielle.dube@cpcq.gouv.qc.ca 
 
3) Madame Tamima Derhem-Gosselin 
Ministère de l’environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs 
Accès aux documents 
Directrice p. i., 
Direction de la coordination de l'accès à l'information 
675, boul. René-Lévesque Est, 29e étage 
Québec (Québec)  G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 #31186 
acces@environnement.gouv.qc.ca 

 
4) Madame Hélène Gagné 
Ville de Sainte-Marie  
Greffière et directrice du Service du greffe et contentieux 
270, av. Marguerite-Bourgeoys C.P. 1750 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 3Z3 
Téléphone : 418 387-2301 #2204 
Télécopieur : 418 387-2454 
greffe@sainte-marie.ca 
 




